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14. Les orientations
et les objectifs 2014-2015

Les orientations et les objectifs généraux de la Commission des services juridiques qui ont été retenus
pour l’année financière 2014-2015 s’ajoutent aux orientations et objectifs qui sont déjà prévus au Plan
stratégique 2013-2017 et au Plan d’action de développement durable 2009-20131.

Ces plans peuvent être consultés sur le site Internet de la Commission des services juridiques à
l’adresse suivante : www.csj.qc.ca.

Les orientations et les objectifs généraux de la Commission des services juridiques sont les suivants :

1. Dans le contexte budgétaire gouvernemental, maintenir la qualité des services à la clientèle du 
réseau de l’aide juridique;

2. Promouvoir et mettre en œuvre la hausse des seuils d’admissibilité à l’aide juridique entrée en 
vigueur le 1er janvier 2014;

3. Promouvoir et offrir aux citoyens une ligne téléphonique d’information portant sur les pensions 
alimentaires;

4. Implanter le nouveau Service administratif de rajustement des pensions alimentaires pour 
enfants (SARPA) au sein de la Commission des services juridiques et s’assurer que les centres 
régionaux d’aide juridique sont en mesure d’offrir les services d’aide à l’homologation (SAH);

5. Réaliser la démarche d’évaluation du maintien de l’équité salariale;

6. Répondre aux demandes du gouvernement fédéral en regard du paiement des honoraires des 
avocats de la pratique privée dans le cadre de procédures exceptionnelles.

1 En vertu de décret 136-2012 adopté le 29 février 2012, le Plan d’action de développement durable adopté par la Commission continue d’être en 
vigueur jusqu’au 31 mars 2015, car l’adoption d’une stratégie gouvernementale du développement durable révisée a été reportée au
31 décembre 2014.



Section
15

92 4 2 e R a p p o r t  a n n u e l  d e  g e s t i o n  2 0 1 3 - 2 0 1 4  /  C o m m i s s i o n  d e s  s e r v i c e s  j u r i d i q u e s

15. ANNEXES
ANNEXE 1

LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS DE LA
COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

Loi sur le ministère du Conseil exécutif (RLRQ., c. M-30, a. 3.0.1 et 3.0.2); Règlement sur l’éthique et
la déontologie des administrateurs publics (Décret 824-98 du 17 juin 1998, (1998) 130 G.O. II 3474)

CHAPITRE I

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent code a pour objet de préserver et de renforcer le lien de confiance des citoyens dans 
l’intégrité et l’impartialité de l’administration publique, de favoriser la transparence au sein de la 
Commission des services juridiques et de responsabiliser ses administrateurs.

2. Le présent code s’applique aux administrateurs de la Commission. Sont administrateurs de la 
Commission :

a) Les douze membres nommés par le gouvernement après consultation, incluant le 
président et le vice-président.

b) Le sous-ministre de la Justice ou son délégué et le sous-ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité ou son délégué.

Seuls le président et le vice-président sont des administrateurs rémunérés, à plein temps.

CHAPITRE II

PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES GÉNÉRALES DE DÉONTOLOGIE

3. Les administrateurs de la Commission sont nommés ou désignés pour contribuer, dans le cadre 
de leur mandat, à la réalisation de la mission de l’État et, le cas échéant, à la bonne 
administration de ses biens.

Leur contribution doit être faite, dans le respect du droit, avec honnêteté, loyauté, prudence, 
diligence, efficacité, assiduité et équité.

4. L’administrateur de la Commission est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les 
principes d’éthique et les règles de déontologie prévus par la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (RLRQ., c. M-30) et le Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs 
publics (Décret 824-98 du 17 juin 1998, (1998) 130 G.O. II 3474) ainsi que ceux établis dans le 
présent code.

En cas de divergence, les principes et les règles les plus exigeants s’appliquent.

Il doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles. Il doit de plus 
organiser ses affaires personnelles de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à l’exercice de ses 
fonctions.

L’administrateur de la Commission qui, à la demande de la Commission, exerce des fonctions 
d’administrateur dans un autre organisme ou entreprise, ou en est membre, est tenu aux 
mêmes obligations.
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5. L’administrateur de la Commission est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment,
de respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue.

Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un administrateur de la Commission 
représentant ou lié à un groupe d’intérêts particulier de le consulter ni de lui faire rapport, sauf 
si l’information exige le respect de la confidentialité.

6. L’administrateur de la Commission doit, dans l’exercice de ses fonctions, prendre ses décisions 
indépendamment de toutes considérations politiques partisanes.

7. Le président et le vice-président doivent faire preuve de réserve dans la manifestation publique 
de leurs opinions politiques.

8. L’administrateur de la Commission doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre 
son intérêt personnel et les obligations de ses fonctions.

Il doit dénoncer à la Commission tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une 
entreprise ou une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, 
ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre l’organisme ou l’entreprise, en indiquant, le cas 
échéant, leur nature et leur valeur.

Sous réserve de l’article 5, l’administrateur de la Commission nommé ou désigné par un autre 
organisme ou entreprise doit aussi faire cette dénonciation à l’autorité qui l’a nommé ou 
désigné.

9. Le président et le vice-président ne peuvent, sous peine de révocation, avoir un intérêt direct 
ou indirect dans un organisme, une entreprise ou une association mettant en conflit leur intérêt 
personnel et celui de la Commission dans laquelle ils sont nommés.

Toutefois, cette révocation n’a pas lieu si un tel intérêt leur échoit par succession ou donation 
pourvu qu’ils y renoncent ou en disposent avec diligence.

Tout autre administrateur de la Commission qui a un intérêt direct ou indirect dans un 
organisme, une entreprise ou une association qui met en conflit son intérêt personnel et celui 
de l’organisme ou entreprise dans lequel il est nommé ou désigné doit, sous peine de 
révocation, dénoncer par écrit cet intérêt au président et le cas échéant, s’abstenir de participer 
à toute délibération et à toute décision portant sur l’organisme, l’entreprise ou l’association dans 
lequel il a cet intérêt.  Il doit en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et 
du vote relatifs à cette question.

Le présent article n’a toutefois pas pour effet d’empêcher un administrateur de la Commission 
de se prononcer sur des mesures d’application générale relatives aux conditions de travail au 
sein de l’organisme ou de l’entreprise par lesquelles il serait aussi visé.

10. L’administrateur de la Commission ne doit pas confondre les biens de la Commission avec les 
siens et ne peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers.

11. L’administrateur de la Commission ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information 
obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Cette obligation n’a pas 
pour effet d’empêcher un administrateur de la Commission représentant ou lié à un groupe 
d’intérêts particulier de le consulter ni de lui faire rapport, sauf si l’information est confidentielle 
suivant la loi ou si le conseil d’administration exige le respect de la confidentialité.
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12. Le président et le vice-président doivent exercer leurs fonctions de façon exclusive sauf si les 
autorités qui les ont nommés les nomment ou les désignent aussi à d’autres fonctions.
Le vice-président peut, toutefois, avec le consentement du président, exercer des activités 
didactiques pour lesquelles il peut être rémunéré et des activités non rémunérées dans des 
organismes sans but lucratif.

Le président peut pareillement être autorisé par le secrétaire général du Conseil exécutif.  

13. L’administrateur de la Commission ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou 
autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur modeste.

Tout cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou à l’État.

14. L’administrateur de la Commission ne peut, directement ou indirectement, accepter une faveur 
ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers.

15. L’administrateur de la Commission doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser 
influencer par des offres d’emploi.

16. L’administrateur de la Commission qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de 
façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de la 
Commission.

17. L’administrateur de la Commission qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une 
information confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils fondés sur de 
l’information non disponible au public concernant la Commission ou un autre organisme ou 
entreprise avec lequel il avait des rapports directs importants au cours de l’année qui a précédé 
la fin de son mandat.

Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, d’agir au nom ou pour le compte 
d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle la 
Commission est partie et sur laquelle il détient de l’information non disponible au public.

Les administrateurs de la Commission ne peuvent traiter, dans les circonstances qui sont 
prévues à cet alinéa, avec l’administrateur de la Commission qui y est visé dans l’année où
celui-ci a quitté ses fonctions.

18. Le président doit s’assurer du respect des principes d’éthique et des règles de déontologie par 
les administrateurs de la Commission.

CHAPITRE III

ACTIVITÉS POLITIQUES

19. Le président ou le vice-président qui a l’intention de présenter sa candidature à une charge 
publique élective doit en informer le secrétaire général du Conseil exécutif.

20. Le président qui veut se porter candidat à une charge publique élective doit se démettre de ses 
fonctions.

21. Le président ou le vice-président qui veut se porter candidat à l’Assemblée nationale, de député 
à la Chambre des communes du Canada ou à une autre charge publique élective dont l’exercice 
sera probablement à temps plein doit demander et a droit à un congé non rémunéré à compter 
du jour où il annonce sa candidature.
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22. Le président ou le vice-président qui veut se porter candidat à une charge publique élective dont 
l’exercice sera probablement à temps partiel, mais dont la candidature sera susceptible de 
l’amener à enfreindre son devoir de réserve, doit demander et a droit à un congé non rémunéré 
à compter du jour où il annonce sa candidature.

23. Le président ou le vice-président qui obtient un congé sans rémunération conformément à 
l’article 21 ou à l’article 22 a le droit de reprendre ses fonctions au plus tard le 30e jour qui suit 
la date de clôture des mises en candidature, s’il n’est pas candidat, ou, s’il est candidat, au plus 
tard le 30e jour qui suit la date où une autre personne est proclamée élue.

24. Le président ou le vice-président, qui est élu à une charge publique à temps plein et qui accepte 
son élection, doit se démettre immédiatement de ses fonctions d’administrateur de la 
Commission.

Celui qui est élu à une charge publique dont l’exercice est à temps partiel doit, si cette charge 
est susceptible de l’amener à enfreindre son devoir de réserve, se démettre de ses fonctions 
d’administrateur de la Commission.

CHAPITRE IV

RÉMUNÉRATION

25. Le président et le vice-président n’ont droit, pour l’exercice de leurs fonctions, qu’à la seule 
rémunération reliée à celles-ci. Cette rémunération ne peut comprendre, même en partie,
des avantages pécuniaires.

Les autres administrateurs n’ont droit à aucune rémunération; cependant, les dépenses 
encourues pour assister aux réunions leur sont remboursées.

26. Le président ou le vice-président révoqué pour une cause juste et suffisante ne peut recevoir 
d’allocation ni d’indemnité de départ.

27. Le président ou le vice-président qui a quitté ses fonctions, qui a reçu ou qui reçoit une allocation 
ou une indemnité de départ et qui occupe une fonction, un emploi ou tout autre poste rémunéré 
dans le secteur public pendant la période correspondant à cette allocation ou indemnité doit 
rembourser la partie de l’allocation ou de l’indemnité couvrant la période pour laquelle il reçoit 
un traitement, ou cesser de la recevoir durant cette période.

Toutefois, si le traitement qu’il reçoit est inférieur à celui qu’il recevait antérieurement, il n’a à 
rembourser l’allocation ou l’indemnité que jusqu’à concurrence du nouveau traitement,
ou il peut continuer à recevoir la partie de l’allocation ou de l’indemnité qui excède son nouveau 
traitement.

28. Le président ou le vice-président qui a reçu ou reçoit une allocation ou une indemnité de départ 
du secteur public et reçoit un traitement à titre d’administrateur de la Commission pendant la 
période correspondant à cette allocation ou indemnité doit rembourser la partie de l’allocation 
ou de l’indemnité couvrant la période pour laquelle il reçoit un traitement, ou cesser de la 
recevoir durant cette période.

Toutefois, si le traitement qu’il reçoit à titre d’administrateur de la Commission est inférieur à 
celui qu’il recevait antérieurement, il n’a à rembourser l’allocation ou l’indemnité que jusqu’à 
concurrence du nouveau traitement, ou il peut continuer à recevoir la partie de l’allocation ou de 
l’indemnité qui excède son nouveau traitement.
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29. Le président ou le vice-président qui a cessé d’exercer ses fonctions, qui a bénéficié de 
mesures dites de départ assisté et qui, dans les deux ans qui suivent son départ, accepte une 
fonction, un emploi ou tout autre poste rémunéré dans le secteur public doit rembourser la 
somme correspondant à la valeur des mesures dont il a bénéficié jusqu’à concurrence du 
montant de la rémunération reçue, du fait de ce retour, durant cette période de deux ans.

30. L’exercice à temps partiel d’activités didactiques par le président ou le vice-président de la 
Commission n’est pas visé par les articles 27 à 29.

31. La période couverte par l’allocation ou l’indemnité de départ visée aux articles 27 et
28 correspond à celle qui aurait été couverte par le même montant si la personne l’avait reçue 
à titre de traitement dans sa fonction, son emploi ou son poste antérieur.

32. Les articles 27, 28 et 29 s’appliquent aux retours dans le secteur public effectués après le
31 août 1998.

CHAPITRE V

PROCESSUS DISCIPLINAIRE

33. Aux fins du présent chapitre, l’autorité compétente pour agir est le secrétaire général associé 
responsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif.

34. L’administrateur de la Commission à qui l’on reproche des manquements à l’éthique ou à la 
déontologie peut être relevé provisoirement de ses fonctions, avec rémunération s’il y a lieu, par 
l’autorité compétente, afin de permettre la prise d’une décision appropriée dans le cas d’une 
situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave.

35. L’autorité compétente fait part à l’administrateur de la Commission des manquements 
reprochés ainsi que de la sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu’il peut, dans les
sept jours, lui fournir ses observations et, s’il le demande, être entendu à ce sujet.

36. Sur conclusion que l’administrateur de la Commission a contrevenu à la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif et son règlement ou au présent code, l’autorité compétente lui impose une 
sanction.

En outre, si la sanction proposée consiste en la révocation de l’administrateur de la Commission, 
celle-ci ne peut être imposée que par le gouvernement; dans ce cas, le secrétaire général du 
Conseil exécutif peut immédiatement suspendre sans rémunération s’il y a lieu, l’administrateur 
de la Commission pour une période d’au plus trente jours.

37. La sanction qui peut être imposée à l’administrateur de la Commission est la réprimande, la 
suspension sans rémunération d’une durée maximale de trois mois ou la révocation.

38. Toute sanction imposée à un administrateur de la Commission, de même que la décision de le 
relever provisoirement de ses fonctions, doit être écrite et motivée.
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19/06/2013 19/06/2013 25/09/2013 18/12/2013 19/03/2014

Assemblée Assemblée Assemblée Assemblée Assemblée
générale

générale
générale générale généraleannuelle

Me Denis Roy X X X X X

Me Céline Giroux X

Me Pierre Allen X X X X X

M. Gilles Baril X X X X X

Me Rachel Caissy X X X X X

Mme Nathalie Cloutier X X X X

Me Janick Perreault X X X X

Me Benoît Roberge X X X X X

Me Isabelle Simard X X X X X

Le sous-ministre de la Justice

Le sous-ministre de l’Emploi 
D D D Det de la Solidarité sociale

X présent
D représenté par un délégué

ANNEXE 2

LES RÉUNIONS DE LA COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES
ENTRE LE 1er AVRIL 2013 ET LE 31 MARS 2014
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ANNEXE 3

LES BUREAUX ET LES CENTRES LOCAUX OUVERTS AU 31 MARS 2014

Régions Bureaux avec avocats Bureaux avec avocats 
en permanence à temps partiel

Abitibi-Témiscamingue Amos Baie d’Hudson
Me Jean Paquin Chibougamau Baie-James
Directeur général Kuujjuaq Baie d’Ungava
566, 1ère Avenue Ouest La Sarre Mistissini
Amos (Québec) Rouyn-Noranda Némaska
J9T 1V3 Val d’Or Oujé-Bougoumou

Val d’Or (Bureau du Nord) Senneterre
Ville-Marie Waswanippi

Bas Saint-Laurent -- Amqui La Pocatière
Gaspésie Cap-aux-Meules Matapédia

Me Jean-Roch Michaud Chandler Mont-Joli
Directeur général Gaspé Paspébiac
320, rue St-Germain Est Matane Saint-Pascal
Bureau 601, 6e étage New Richmond Trois-Pistoles
Rimouski (Québec) Rimouski
G5L 1C2 Rivière-du-Loup

Sainte-Anne-des-Monts
Témiscouata-sur-le-Lac

Côte-Nord Baie-Comeau Les Escoumins
Me François Wullaert Forestville Pessamit
Directeur général Sept-Îles Sacré-Cœur
690, boul. Laure
Bureau 204
Sept-Îles (Québec)
G4R 4N8

Estrie Asbestos Disraéli
Me Mario J. Proulx Coaticook Stanstead
Directeur général Lac-Mégantic Windsor 
225, rue King Ouest Magog
Bureau 234 Sherbrooke 
Sherbrooke (Québec) • Section civile
J1H 1P8 • Section criminelle et jeunesse

Thetford Mines

Laurentides-Lanaudière Joliette
Me Caroline Blache Lachute
Directrice générale Mont-Laurier
85, rue de Martigny O. Repentigny
Bureau C-3.10 Saint-Eustache
Saint-Jérôme (Québec) Saint-Jérôme 
J7Y 3R8 Sainte-Agathe

Sainte-Thérèse
Terrebonne
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Mauricie‒Bois-Francs Drummondville
Me Michel Tessier La Tuque
Directeur général Louiseville
1350, rue Royale Shawinigan
Bureau 601 Trois-Rivières
Trois-Rivières (Québec) • Section civile et familiale
G9A 4J4 • Section criminelle et jeunesse

Victoriaville

Montréal Laval
Me Claude Hargreaves • Section civile
Directeur général • Section criminelle et jeunesse
425, de Maisonneuve Ouest Montréal 
Bureau 600 • Bureau en droit criminel 
Montréal (Québec) et pénal
H3A 3K5 • Bureau en droit de l’immigration

• Bureau en droit de la santé 
mentale

• Bureau en droit de la jeunesse
• Centre-Sud
• Côte-des-Neiges
• Crémazie
• Maisonneuve-Mercier
• Montréal-Nord
• Sud-Ouest
* Services juridiques 

communautaires de
Pointe-St-Charles et 
Petite-Bourgogne Inc.

Outaouais Campbell’s Bay Saint-André-Avellin
Me Roger Landry Gatineau (Secteur Aylmer)
Directeur général Gatineau (Secteur Buckingham)
510, boul. Maloney Est Gatineau (Secteur Gatineau)
Bureau 201 Gatineau (Secteur Hull)
Gatineau (Québec) • Section criminelle
J8P 1E7 • Section civile/famille/jeunesse

Maniwaki

Québec La Malbaie Lac-Etchemin
Me Daniel Moffet Lévis Sainte-Marie-de-Beauce
Directeur général Montmagny
5350, boul. Henri-Bourassa Québec
Bureau 240 • Centre-Ville
Québec (Québec) • Charlesbourg
G1H 6Y8 • Section criminelle

• Section jeunesse
Saint-Georges-de-Beauce
Saint-Joseph-de-Beauce

* centre local
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Rive-Sud Brossard
Me Yvan Niquette Châteauguay
Directeur général Cowansville
101, boul. Roland-Therrien Granby
Bureau 301 Longueuil
Longueuil (Québec) • Section civile
J4H 4B9 • Section criminelle et jeunesse

Saint-Hyacinthe
Saint-Jean-sur-Richelieu
Sorel-Tracy
Vaudreuil-Dorion
Salaberry-de-Valleyfield

Saguenay‒Lac Saint-Jean Alma
Me Marie Fillion Chicoutimi
Directrice générale Dolbeau-Mistassini
267, rue Racine Est Jonquière
Chicoutimi (Québec) La Baie
G7H 1S5 Roberval

TOTAL 89 BUREAUX 23 BUREAUX

1 CENTRE LOCAL

GRAND TOTAL 113 UNITÉS



2, Complexe Desjardins
Tour de l’Est, bureau 1404
C.P. 123, Succursale Desjardins
Montréal (Québec) H5B 1B3
Tél. : 514 873-3562

www.csj.qc.ca

Commission des
services juridiques

L’aide juridique, un réseau au service des gens


